
 Avec 70 % à 80 % d’analphabètes, Haïti 

peine à trouver la voie de son développement. 

Le système d’éducation en Haïti est tel que 

seules les familles les plus aisées des villes ont 

les moyens d’assurer à leurs enfants une bonne 

éducation scolaire.  

D’autre part l’Etat Haïtien n’assure par ses 

écoles publiques que la scolarité de 20 % de 

l’ensemble des élèves scolarisés. L’Etat investit très peu 

dans les infrastructures scolaires et dans la formation des 

professeurs. Il en découle une offre de services éducatifs 

insuffisante et de mauvaise qualité. Cette situation s’est 

encore aggravée après le terrible tremblement de terre du 12 

janvier 2010. La voie de l’école est pourtant le meilleur 

chemin pour améliorer les conditions socio-économiques des 

gens et leur garantir un meilleur avenir. 

En Haïti, 70 % des ménages vivent avec moins de 2 dol-

lars par jour. L’éducation des enfants représente un gros 

budget pour les paysans haïtiens qui se voient souvent 

obligés de couper des arbres (ce qui est catastrophique pour 

l’environnement) pour en faire du charbon et le vendre en 

ville et ainsi payer la scolarité de leurs enfants. 

Parrainez l’école de 
Michineau en Haïti 
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Un parrainage collectif, pourquoi ? 
En concertation avec CROSE, nous avons décidé de nous 

orienter plutôt vers un parrainage d’école, plutôt qu’un par-

rainage individuel d’enfant. En effet le parrainage indivi-

duel peut localement créer des tensions et des senti-

ments d’injustice : pourquoi tel enfant est il parrainé et 

pas tel autre ? Dans la zone de Michineau, tous les enfants 

proviennent d’un milieu socio économique défavorisé; il est 

dans ces conditions difficile de faire le choix des enfants à 

parrainer. 

Quel est le coût du parrainage ? 
Nous proposons à nos parrains de faire des versements 

réguliers mensuels de 10 € ou 20 € (ou timestriels de 30 

ou 60 €) ou tout autre montant de leur choix. Certains 

peuvent aussi faire des dons ponctuels. La régularité des 

dons est cependant nécessaire pour pérenniser le fonction-

nement de l’école. Les parrains peuvent à tout moment se 

désengager et arrêter leurs versements. 

Comment parrainer l’école communautaire de Michineau ? 
Il faut remplir le formulaire de parrainage et nous l’envoyer 

par courrier. Il faut aussi demander à votre banquier de met-

tre en place un virement mensuel ou trimestriel du montant 

que vous aurez choisi sur notre compte. 
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Contact : Sandra Dessalines, 
Présidente de Konbit Pour Haïti 
Tél : 05 59 49 11 83 

Pourquoi l’Ecole Communautaire de 
Michineau  (l’ECM) ? 

Michineau est une section communale de Cayes Jacmel 

située en Haïti dans une zone rurale montagneuse défavo-

risée comprenant 12000 habitants. Cette zone oubliée ne 

possède qu’une seule école communautaire pouvant ac-

cueillir 600 élèves du primaire au collège et gérée par des 

associations locales de paysans (aucune aide de l’Etat Haï-

tien). Cette école rencontre aujourd’hui des difficultés 

financières pour fonctionner et a d’énormes besoins 

(salaire des professeurs, absence de matériel didacti-

que, de mobilier, de bloc hygiénique, d’eau potable). 

Comment sont utilisés vos dons ? 
Les dons des parrains servent intégralement à payer 

les salaires des professeurs qui s’élèvent à 2000 euros 

par mois (nous n’avons pas de frais de structure à 

part les frais bancaires de transfert en Haïti, nous 

sommes tous des bénévoles). 

Les dons des associations, écoles, collectivités, … sont 

plutôt affectés à l’amélioration de la structure (outils péda-

gogiques, latrines, eau potable, …).      Notre partenaire 

haïtien CROSE (Coordination Régionale des Organisa-

tions du Sud Est), cogérant de l’ECM, s’engage en contre-

partie à vous fournir un bulletin d’information trimestriel 

autour de l’ECM (résultats, enfants, familles, école …), un 

bilan financier semestriel et des nouvelles du mouvement 

social CROSE.      

Je souhaite parrainer l’ECM, mon versement sera de : 

10 euros 

20 euros 

______ euros 

Je souhaite faire un don ponctuel à l’ECM d’un montant 

de _____  € par chèque à l’ordre de Konbit Pour Haïti . 

Formulaire à nous renvoyer par courrier 

Relevé d’identité bancaire à adresser à  

votre banque pour le virement bancaire 

N° IBAN : Nous contacter

Domiciliation Titulaire du compte 

Ass Konbit Pour Haïti 

Parrainage école Michineau 

N° code BIC : Nous contacter

Tous les dons faits au titre du parrainage feront l’objet d’un 

reçu fiscal délivré en début de chaque année et donnant 

droit aux réductions d’impôts suivant la loi en vigueur. 

(actuellement 66 %, soit, si vous êtes imposables et que 

vous donnez 10 euros, cela vous coûte 3.4 euros après 

déduction fiscale 

Date/eguna :  Signature/Izenpedura 

Nom/Deitura : ………………………………………. 

Prénom/Izena : ……………………………………… 

Adresse/Helbidea : ……………………………….….. 

………………………………………………….……. 

…………………………………………………….…. 

Tel : ……………………………………………..…… 

Mail : ……………………………………………..….. 

Je demeure libre d’y mettre un terme à tout moment 

sans avoir à le motiver. Je serai régulièrement informé 

des nouvelles de l’école de Michineau par mail 

Formulaire de parrainage/Gozamaren txartela 

 Tous les mois :  Tous les trimestres 

ou 30 euros 

ou 

ou 

60 euros 

______ euros 

Je souhaite être membre adhérent de Konbit Pour Haïti 

et règle par chèque ma cotisation annuelle de 10 euros. 

Konbit Pour Haïti 


